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Élu de permanence
le week-end  : 
06 67 98 65 48

Ouverture le lundi : 
8h00-11h30/13h30-17h00

Les mardi, jeudi et vendredi : 
8h00-12h00/13h30-17h00

Le mercredi : 8h00-13h00

Le samedi : 8h30-11h30

L’année 2023 avance avec son cortège d’événements internationaux, 
nationaux et communaux.

Une évidence, le changement climatique impacte notre quotidien. Il nous 
interpelle sur la nécessité de bouleverser profondément nos pratiques. Les 
scientifiques défrichent de nouvelles technologies en s’aidant de l’intelligence 
artificielle pour préparer un monde plus respectueux de notre environnement.

Une situation internationale difficile où nous devons nous interroger sur la vision 
nombriliste de la France en prenant conscience des ambitions des grandes 
puissances et du bouleversement des zones d’influences dans le monde.

Nous nous interrogeons sur notre société française profondément bouleversée 
dans son approche sur la notion de travail.

Plus concrètement, dans notre beau village, les vœux de la municipalité le 
dimanche 15 janvier ont brossé à grands traits ce que le quotidien Le Berry 
Républicain a imprimé dans son titre Densité de réalisations et projets.

La salle des fêtes a obtenu l’avis favorable de la commission de sécurité le  
11 janvier 2023 après sa visite.

Les travaux de la place de la gare avancent selon nos prévisions pour une 
inauguration officielle courant juin 2023. Dans le même temps, les derniers 
calages pour l’installation de toilettes sur le terrain de pétanque, propriété 
de la commune, s’échafaudent. La rénovation de l’école dans sa phase 
préparation des dossiers et planning s’organise en deux étapes. La première 
concernera la maternelle et le bâtiment la jouxtant. La seconde phase 
abordera la rénovation des trois classes de l’école primaire de l’ancienne 
mairie. Ces travaux s’étaleront sur plusieurs années avec un début courant 
2023.

D’autres projets sont à l’étude pour une programmation à venir tels que 
la poursuite de la rénovation de notre éclairage urbain, du hameau de 
Marmignolles …

Des projets mais aussi des finances pour les réaliser. Dans les prochaines 
semaines le conseil municipal va se pencher sur le budget 2023 en préservant 
notre volonté de poursuivre notre aide aux associations.

Bien à vous.

B. Dupérat

Maire de MarmagneSamedi 11 mars à 20h30  

et dimanche 12 mars à 15h

Représentations théâtrales  

Salle des fêtes 

Samedi 25 et dimanche 26 mars 

26ème Rencontre artistique - Gymnase

Dimanche 2 avril 

Loto des enfants

Samedi 15 avril à 20h30  

et dimanche 16 avril à 15h

L’association P’ART Cœur -  

Salle des fêtes 

Lundi 8 mai

Commémoration de l’Armistice

Mercredi 17 au samedi 27 mai

Boutique éphémère : Alyscrap

Vendredi 16, samedi 17  

et dimanche 18 juin  

Festival de musique  

Marmagne à l’Ouest

Dimanche 25 juin 

Brocante de la pétanque

Dimanche 2 juillet 

Brocante du foot 

EXPOSITION  
« LA COULEUR DES EFFRAIES »
Dans le cadre de Faites de l’Écologie, venez voir 
l’exposition « la couleur des effraies » à la biblio-
thèque. Vous découvrirez tous les secrets sur cet 
oiseau souvent appelé « dame blanche » mais 
pourtant plein de couleurs ! L’exposition sera accessible courant mai, 
aux horaires habituels d’ouverture de la bibliothèque. Cette exposition 
est proposée par le Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges. Durant 
la Faites de l’Ecologie, un médiateur du Muséum viendra également 
faire une intervention sur le sujet auprès des écoliers de Marmagne.
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NOËL À LA CRÈCHE
Les enfants de la crèche les Petits Marmi-
gnons ont fêté Noël le jeudi 15 décembre. 
Cette année, les parents ont pu être conviés 
à cette fête importante (les deux dernières 
années, cela n’avait pas pu être possible à 
cause de la crise sanitaire). Petits et grands 
portaient leurs plus beaux pulls de Noël et 
plusieurs activités étaient proposées (créa-
tion d’une botte de Noël, d’un bougeoir 
en coquille Saint Jacques et d’un renne en 
filtre à café). Le tout accompagné par des 
petites douceurs préparées par les enfants 
et de jus de fruits. L’équipe remercie tous les 
parents, grands frères / sœurs d’être venus, 
ainsi que Gérard Millereux, adjoint au maire 
au service enfance, et Sonia Chadefaut 
Léon, responsable de secteur des crèches 
du Cher, qui étaient présents.

LES EFFETS POSITIFS  
DE LA MÉDIATION ANIMALE  
La crèche Les Petits Marmignons a mis 
en place, depuis la rentrée, la médiation 
animale, en faisant intervenir l’association 
Théra’Pattes de Soye-en-Septaine. 

C’est un projet qui tenait à cœur à l’équipe, aimant beau-
coup les animaux, et persuadée de leurs effets positifs sur 
les enfants (estime de soi, découverte des animaux et des 
soins à leur apporter, développement de son attention…). 
Clémentine, la responsable de l’association, est venue fin 
décembre avec Salto, un Berger des Shetland. Les enfants 
étaient très contents de le rencontrer. Ils ont pu lui faire faire 
un parcours d’agility, lui donner des ordres, le brosser et jouer 
avec lui. Certains ont eu peur, mais au fur et à mesure de 
la séance, cela s’est nettement amélioré. D’autres séances 
auront lieu pendant les vacances scolaires. 

RÉTROSPECTIVE À L’ÉCOLE EN ATTENDANT NOËL 

Les élèves de la classe de GS-CE1 
ont déposé leurs lettres dans  
la boîte aux lettres du Père Noël  
sur la place de la mairie.

Tous les élèves de l’école, petits  
et grands, ont assisté à un 
spectacle de Noël à la salle  
des fêtes le jeudi 8 décembre.

Un escape game de Noël a été 
organisé à l’école pour deux 
classes de la maternelle. 
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LES VŒUX 
AU PERSONNEL
Après les vœux aux habitants, la mu-
nicipalité a présenté ses vœux au 
personnel communal le 17 janvier au 
cours d’une sympathique cérémonie 
qui a rassemblé les agents, les élus 
et les bénévoles de la bibliothèque.

REPAS DES AÎNÉS 2022
Dimanche 27 novembre 2022, les Aînés de Marmagne ont découvert les voix de Sarah, 
de Marc Plaisant et de Jean-Baptiste Dupont qui ont assuré l’animation musicale  
à l’occasion du traditionnel repas des aînés organisé par le CCAS.

Bernard Dupérat, maire et président du CCAS, a accueilli 
les convives dans une salle des fêtes rénovée. Le repas a 
été préparé par un jeune traiteur de la commune, Romain 
Cainer (Les Pieds sous la Table), en collaboration avec les 
commerçants locaux. Le service était assuré par la même 

équipe de bénévoles qui apporte main forte à Bettina Da 
Costa, adjointe à l’action sociale, pour le service et l’amé-
nagement de la salle depuis de nombreuses années.  
La journée s’est déroulée dans le rire et la bonne humeur.
Vivement les prochaines festivités !

COLIS AUX AÎNÉS
Les seniors avaient le choix entre le repas ou un colis. Celui-ci 
a été distribué en mairie ou apporté au domicile pour les per-
sonnes qui ont des difficultés pour se déplacer.

PETIT RAPPEL
Mutuale, la mutuelle fami-
liale choisie par Bourges 
Plus, propose une offre 
santé étudiée au meilleur 
tarif pour tous les habitants 

de l’agglo. Depuis janvier, le 1er jeudi de 
chaque mois de 10h à 12h au Chalet, 
Nathalie vous reçoit afin d’élaborer un 
contrat personnalisé à vos besoins. 
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LES VŒUX DU MAIRE À LA POPULATION  
C’est dans la salle des fêtes rénovée que le maire, Bernard Dupérat,  
avec son équipe municipale, a présenté ses vœux aux Marmagnais,  
après deux ans sans rassemblements.

Bernard Dupérat lors de ses vœux, 
dimanche 15 janvier, a rappelé que 
depuis trois ans a été fait « une mul-
titude de petits et grands travaux. 
Deux sont visibles, les autres moins ». 
L’un des grands travaux est la salle 
des fêtes qui a bénéficié de l’ajout 
d’une réserve pour le dépôt des 
matériels, d’un accès pour les per-
sonnes handicapées et de travaux 
d’isolation. L’autre, est celui de la 
place de la gare avec l’aménage-
ment des places de parking conçu 
pour l’infiltration de l’eau de pluie. Le 
bâtiment restauré extérieurement est 
équipé d’une réserve d’eau enterrée 
de 5.000 litres ravitaillée par les pré-
cipitations issues du toit de manière 
à arroser les futures plantations dans 
l’espace paysager où cohabiteront 
bancs et tables.

Achevé en mai

Un espace en béton désactivé ac-
cueillera les foodtrucks, une borne 
de recharge électrique, des toi-
lettes, deux pergolas, trois places 
de parking, deux bennes à verre 
enterrées seront mises en place côté 
boulangerie. « Parallèlement, nous 
procédons à l’enfouissement des 
réseaux rue de la Gare. » Ces tra-
vaux devraient s’achever en mai. Le 
maire a développé les travaux moins 
visibles à la cantine qui dispose de 
nouveaux lavabos et d’un extrac-
teur de vapeur. 
Au Chalet, rampe d’accès, toilettes 
aux normes handicapés et place de 
parking identifiée sont à disposition. 
Le terrain annexe du stade de foot-

ball dispose de l’arrosage auto-
matique et le stade a été clôturé. 
L’étanchéité du gymnase a été faite. 
Ces travaux représentent la somme 
de 935 000 euros (dont 604 000 euros 
de subventions). Bernard Dupérat a 
salué le « visible entretien du quoti-
dien » : le fleurissement, l’entretien 
des berges du canal et la vie du 
village avec son marché le premier 
dimanche de chaque mois, les ani-
mations. 

Rénovation de l’école

En projet, cette année, la rénovation 
de la maternelle et du bâtiment la 
jouxtant (400 000 euros envisagés). En 
2024, ce sera au tour des trois classes 
du primaire accolées au bâtiment de 
l’ancienne mairie. Cette année tou-
jours, des sanitaires seront installés sur 
le terrain de pétanque. La commune 
se charge de l’installation et l’associa-

tion de pétanque placera des bun-
galows. Le domaine des Bulles acquis 
par la commune en 2022 sera clôturé 
et la toiture de la maison d’habitation 
sera refaite. « Le futur de cette nou-
velle propriété de la commune sera 
à imaginer. » Le remplacement pro-
gressif par des Led de l’éclairage ur-
bain est aussi au programme. L’élu a 
abordé le hameau de Marmignolles, 
où la communauté d’agglomération 
Bourges Plus a trois problèmes à ré-
gler : l’eau potable (réseau à refaire), 
l’assainissement (l’avenir de quelques 
terrains constructibles conditionne le 
début éventuel des travaux) et les 
eaux pluviales. Ce mois-ci, des ré-
ponses pourraient permettre d’envi-
sager la programmation de travaux  
« en fonction aussi de nos disponibili-
tés financières ».

Source : Berry Républicain

PASSEPORTS ET CARTES D’IDENTITÉ
Un nouveau service en ligne pour trouver un rendez-vous

Vous cherchez un rendez-vous 
en mairie pour déposer une de-
mande de passeport et/ou carte 
d’identité ? Renseignez votre loca-
lisation sur https://rendezvouspas-
seport.ants.gouv.fr/ puis choisissez 
le rendez-vous disponible qui vous 
convient le mieux.

Pour information, toutes les mairies 
ne sont pas encore référencées 
dans le moteur de recherche. 
Pour simplifier votre démarche d’ob-
tention de carte d’identité et/ou de 
passeport, vous pouvez réaliser une 
pré-demande en ligne sur le site : 
passeport.ants.gouv.fr
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PLANTATION DE L’ARBRE DU SOUVENIR
Vendredi 9 décembre, la municipalité marmagnaise 
a procédé à la plantation de l’Arbre du Souvenir dans le square 
de l’Ordre National du Mérite (jardin de la bibliothèque).

Cette action s’inscrit dans le cadre de l’exercice du 
devoir de mémoire auquel notre municipalité est atta-
chée. En effet, quoi de plus important que de préserver 
et transmettre aux plus jeunes la mémoire et les valeurs 
républicaines des hommes et des femmes qui ont dé-
fendu le territoire national et ses idéaux. Alors que la 
guerre est à notre porte depuis plusieurs mois, la paix 
et l’histoire doivent être au cœur de l’apprentissage 
civique des générations futures.
Entourée d’autorités civiles et militaires et des associa-
tions patriotiques, la municipalité a souhaité placer la 
cérémonie sous le signe de la jeunesse. Les enfants de 
l’école municipale ont ainsi contribué à l’exercice de 
plusieurs manières. Tout d’abord en inscrivant sur un 
morceau d’ardoise un mot, un nom, un adjectif, ... en 
lien avec le souvenir des hommes et des femmes qui 

ont défendu nos idéaux.  
Ensuite,  deux ambas-
sadeurs élus au sein de 
chaque classe ont par-
ticipé à la plantation de 
l’Arbre du Souvenir sous la gouvernance du maire.  
Enfin, l’ensemble des enfants a honoré l’assistance d’un 
chant exécuté a cappella.
La cérémonie a mobilisé la chorale de Marmagne ve-
nue interpréter notamment La Marseillaise. Notre biblio-
thèque a également été mobilisée en proposant une 
très belle animation aux enfants qui ont pu revêtir de 
feuilles un arbre conçu pour la circonstance par le ser-
vice technique municipal.
Merci à celles et ceux qui ont contribué par leur enga-
gement au succès de cette cérémonie !
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DÉSIGNATION D’UN 
CONSEILLER MUNICIPAL 
CORRESPONDANT  
« INCENDIE ET SECOURS »
Catherine Rebottaro ayant pris les renseignements auprès 
du SDIS dont elle est membre du conseil d’administration, 
elle se propose comme conseillère municipale corres-
pondante « incendie et secours ». Mais il faudra qu’elle 
« s’imprègne » du PCS (Plan Communal de sauvergarde). 
Renaud Blond signale que ces fonctions sont peu 
connues de la population donc il faudra envisager de 
bien communiquer sur le sujet.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
-  décide de voter à main levée pour désigner un conseil-

ler municipal correspondant « incendie et secours » ;
-  désigne la personne suivante comme conseillère munici-

pale correspondante « incendie et secours » : Catherine 
Rebottaro.

Approuvé à l’unanimité

NOS AMIS 
LES CHIENS
Tous les chiens doivent être tenus en laisse. 
Merci de ne pas les laisser déféquer sur les 
trottoirs. Si, malencontreusement, votre 
chien fait ses besoins sur le domaine pu-
blic, merci d’utiliser des « toutounettes » 
pour ramasser les excréments. 

RECENSEMENT MILITAIRE
Vous devez faire votre recensement citoyen à compter de votre 16ème anniversaire 
et jusqu’à la fin du 3ème mois qui suit. Cette démarche est obligatoire.

Exemple : si votre 16ème anniversaire 
est le 12 janvier 2023, vous devez faire 
votre recensement citoyen entre le 
12 janvier 2023 et le 30 avril 2023.
Si vous n’avez pas fait votre recen-
sement citoyen dans ce délai, vous 
pouvez régulariser votre situation 
jusqu’à l’âge de 25 ans. La dé-
marche à faire reste la même.
Après avoir fait votre recensement 
citoyen :
•  Vous obtenez une attestation de 

recensement.
Cette attestation est indispensable 
pour pouvoir vous inscrire avant 
l’âge de 18 ans à un examen (BEP, 
Bac...) ou un concours administratif 
en France.
•  Vous êtes convoqué à la journée 

défense et citoyenneté (JDC). 
Avoir participé à la JDC, ou en 
avoir été exempté, est indispen-
sable pour vous inscrire à partir de 
18 ans à un examen (BEP, Bac...), 
à un concours administratif, ou à 
l’examen du permis de conduire 

en France. Cette obligation cesse 
à partir de votre 25ème anniversaire.

•  Vous êtes inscrit automatique-
ment sur les listes électorales dès 
votre 18ème anniversaire et pourrez 
alors voter.

Vous devez faire votre recensement 
à la mairie de la commune de votre 
domicile.

À noter
Si vous êtes sans domicile stable ou 
fixe (SDF), il s’agit de la mairie de la 
commune où est situé l’organisme 
auprès duquel vous avez fait élec-
tion de domicile. Vous devez faire 
la démarche de recensement vous-
même. Mais si vous êtes mineur, l’un 
de vos parents peut faire cette dé-
marche à votre place et en votre ab-
sence. Il faut aller à la mairie avec les 
documents suivants :

•  Carte nationale d’identité ou pas-
seport valide ;

• Livret de famille à jour ;
• Justificatif de domicile.

Votre recensement fait, vous obtenez 
votre attestation de recensement.
Sources : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/N24 

Les conseils municipaux sont ouverts à tous.

Extrait du conseil municipal 
du 26 octobre 2022
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S.B.P.A (SOCIÉTÉ BERRICHONNE 
DE PROTECTION DES ANIMAUX) 
La S.B.P.A a été créée le 3 mai 
1956. Nous sommes une associa-
tion de protection des animaux et 
nous gérons un refuge pour chiens 
uniquement, nous ne pouvons pas 
prendre de chats n’ayant pas les 
autorisations et les structures pour 
les accueillir !
Nous avons continuellement une 
cinquantaine de chiens au refuge, 
c’est un roulement, un chien est 
adopté, un chien rentre aussitôt, 
soit abandonné par ses maîtres, 
soit trouvé dans la rue. Il faut sa-

voir que la plupart des chiens trou-
vés ne sont pas identifiés, bien que 
cela soit obligatoire depuis 1999. 
Nous sommes obligés d’emmener 
les chiens pour les faire identifier et 
vacciner à leur arrivée, cela a un 
coût pour notre association, sans 
compter ceux qui arrivent blessés 
ou malades qu’il faut faire soigner 
avant de pouvoir les faire adopter ! 
Nos frais vétérinaires s’élèvent entre 
1000 € et 2000 € par mois. Nous ne 
pratiquons pas l’euthanasie et ac-
ceptons volontiers des bénévoles.

Et c’est avec fierté que nous accueillerons notre in-
vitée d’honneur Armelle Desages, peintre figurative 
animalière, qui nous enchantera par la précision 
de son dessin et ses techniques picturales diverses.
Le coup de cœur de cette 26ème rencontre sera 
Mickaël de Oliveira, photographe qui nous avait 
émerveillés par son exposition sur l’Inde, en noir et 
blanc à la salle d’exposition marmagnaise.
La découverte sera Valérie Maret qui illustrera avec 
la technique du «pouring» ses œuvres contempo-
raines à l’acrylique !
Pour notre plus grand plaisir, 83 artistes peintres, 
sculpteurs, céramistes, photographes, écrivains 
amateurs et chevronnés partageront leur sa-
voir-faire et leur talent, avec générosité !
Venez nombreux les encourager !

LOTO DES ENFANTS 
DE L’AMICALE LAÏQUE
L’un des rendez-vous incontournables organisés par l’amicale 
laïque des parents d’élèves, et très attendu de tous, arrive très 
bientôt. Le loto des enfants aura lieu le dimanche 2 avril au 
gymnase, comme l’an passé, pour vous accueillir nombreux.  

26ÈME RENCONTRE ARTISTIQUE
C’est avec un plaisir renouvelé que 
l’association Marmagne en fête vous 
présentera sa 26ème Rencontre artistique 
qui se déroulera les 25 et 26 mars 2023 ! 
Le thème sera les animaux.
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NOUVEAU  
BUREAU
AU CLUB  
DE BRIDGE
L’assemblée générale du club 
de bridge du 26 septembre a 
élu un nouveau bureau : (de 
gauche à droite sur la photo)
Président : Alain Monjoint 
Secrétaire : Denise Peneaut 
Trésorière : Anne Jacquet 
Vous pouvez les retrouver à la 
salle de la résidence Seniors 
chaque lundi à 20h30.
Contact : 06 83 45 90 39.

Le programme en 2022 a été chargé : en-
tretien autour de la Croix Saint Marc et sur 
le canal, alevinage de truites, concours de 
pêche, pêche électrique dans l’Yèvre, vi-
dange d’une partie des biefs de Pierrelay et 
des Bulles … Au bief de Saint Aubin, le pro-
blème du niveau d’eau sera résolu cette 

année. L’association a réglé le problème 
en créant un batardeau qui sera amélioré 
au printemps.
Pour 2023, pas de faucardage entre Pierre-
lay et le pont du chemin de fer afin d’éra-
diquer le braconnage, ainsi, les poissons 
ne sont plus visibles. En revanche, un fau-
cardage sera demandé dans le bassin de 
Pont Vert sur une vingtaine de mètres en 
laissant les herbes au milieu pour la protec-
tion des poissons. D’autre part, la demande 
des labels Hébergement pour Berry-Bouy 
et Famille pour Marmagne sera finalisée 
cette année. Puis, viendra le moment des 
demandes de subventions avant de lancer 
les travaux des deux places pour personnes 
à mobilité réduite. Enfin, avec le SIVY, l’asso-
ciation envisage de créer, le long des prés 
municipaux bordant l’Yèvre, des frayères 
à brochets.

FOOT : UN CLUB DYNAMIQUE
Après une période difficile de Covid, le club de foot 
ESMBB a élu un nouveau bureau avec Pascal Lafosse, 
en tant que président, et maintenu une équipe seniors 
avec 20 licenciés.

Nos efforts ont permis, pour cette 
saison 2022/2023, de repartir avec 
une équipe Seniors renforcée par de 
nouvelles recrues avec un effectif de 
28 licenciés.
Des initiations foot ont été proposées 
cet été ce qui nous a permis la remise 
en place de 2 équipes Jeunes U6/U7 
et U8/U9 avec 14 licenciés.
Afin de renforcer ces équipes Jeunes 
et d’envisager l’ouverture d’une sec-
tion U10/U11 la saison prochaine, des 
initiations foot seront proposées au 
sein des écoles ainsi que des après-mi-
dis découvertes.
Nous vous donnons rendez-vous le 
dimanche 2 juillet 2023 pour notre 
brocante.
Nous remercions la municipalité pour 
leur soutien ainsi que nos sponsors Eren 
Construction et Optineris Bourges pour 
leur soutien financier qui nous a permis 
de renouveler nos équipements. Vous 
pouvez nous rejoindre en tant que bé-

névole, arbitre ou joueur, tout au long 
de la saison. 
N’hésitez pas à nous contacter au  
06 10 49 83 81 ou venir nous rencontrer 
lors des entraînements.
Entraînements Jeunes : le mercredi 
de 17h30 à 18h30 - Gymnase de Mar-
magne/Stade de Berry-Bouy jusqu’à 
fin février - À partir de mars, stade de 
Berry Bouy.
Entraînements seniors : le mercredi et 
le vendredi à partir de 18h45 au stade 
de Marmagne. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA TANCHE AGENDA 
•  10 mars : 

ouverture truite 
(Canal ou rivière 
suivant le niveau 
de l’eau).

•  19 mars : 
congrès 
départemental 
de la pêche.

•  8 avril : 
ouverture Croix 
Saint Marc.

•  29 avril : 
ouverture 
brochet et 
sandre.

•  Mai : concours 
de pêche du 
Team Sensas.

•  4 juin : fête de 
la Pêche avec 
pêche à la truite 
pour les enfants.

Lors de la dernière assemblée générale de la Tanche, le président 
Jean-Claude Gilbert a rendu un hommage appuyé à Antoine Gillet, 
disparu en décembre dernier. Membre du conseil d’administration 
de l’association, il était un compétiteur de pêche reconnu.
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THÉÂTRE À MARMAGNE  
Un projet de la commission animation se concrétise … 
l’année 2023 sera celle du retour du théâtre à Marmagne.
Régulièrement, au cours de l’année, une troupe de théâtre, 
d’ici ou d’ailleurs, investira la salle des fêtes du village et, 
le temps d’un week-end, organisera deux représentations 
théâtrales : le samedi à 20h30 et le dimanche à 15h.
Des précisions sur le spectacle, les modalités de réservation 
et les tarifs seront détaillés sur les affiches et les publications 
numériques diffusées en amont de chaque représentation.
La troupe « Les Calicots » de Marmagne a débuté la saison 
les 25 et 26 février. Puis, nous accueillerons les 11 et 12 mars 
une compagnie théâtrale qui reste à confirmer et les 15 et 
16 avril l’association P’ART Coeur.
Après une pause estivale, la saison reprendra en sep-
tembre, octobre et novembre. Pour une soirée ou un 
après-midi théâtre, en solo, en couple, en famille ou entre 
amis, venez partager un bon moment de convivialité !

SIGNAL CONSO QUESACO ?  
Prix non affiché, promotion non appliquée, retard de livraison, clauses abusives, 
difficulté à se faire rembourser... Vous avez rencontré un problème avec une entreprise 
ou un commerçant ? Savez-vous que vous pouvez faire un signalement sur le site 
internet SignalConso ? La plateforme recense plus de 400 000 signalements  
depuis son lancement en 2020. 

Le site SignalConso est un service 
proposé par la Direction générale 
de la consommation, de la concur-
rence et de la répression des fraudes 
(DGCCRF) qui permet de signaler en 
quelques clics des problèmes ren-
contrés par un consommateur avec 
un professionnel. Objectif : propo-
ser un espace de dialogue entre le 
consommateur et le professionnel et 
permettre à ce dernier de trouver 
une solution à l’amiable.
Mais SignalConso propose aussi un 
accompagnement du consomma-
teur dans ses démarches afin de lui 
préciser ses droits et de l’orienter vers 
l’interlocuteur approprié : associa-
tion de consommateurs, médiateur, 
justice, etc. Le professionnel peut 
également, quant à lui, gérer direc-
tement le problème avec ses clients 
mécontents et limiter les avis négatifs 
sur internet.

Comment ça marche ?

Vo u s  p o u v e z  a c c é d e r  à  
SignalConso sur ordinateur, télé-
phone ou tablette.
Sélectionnez une rubrique selon 
votre problème, parmi les 17 pro-
posées (ex. : achat, restaurant, ani-
maux, travaux …).

Précisez votre problème en répon-
dant à quelques questions puis sous 
forme de description détaillée du 
problème rencontré. Vous pouvez 
ajouter des pièces jointes. Votre ré-
clamation complète sera lue par 
le professionnel concerné et par la 
DGCCRF.
Indiquez le nom de l’entreprise ainsi 
que vos coordonnées pour authenti-
fier et valider votre signalement (nom, 
prénom, adresse électronique). Ce-
lui-ci est enregistré dans la base de 
données de la DGCCRF et transmis 
au professionnel concerné pour lui 
demander d’y répondre et, le cas 
échéant, de faire le nécessaire pour 
y remédier.
Vous êtes ensuite informé par un 
courriel de SignalConso de la prise 
en charge du problème par le pro-
fessionnel. Si vous choisissez d’inter-
roger la DGCCRF sur vos droits, une 
réponse individualisée vous sera 
adressée par mail par un agent.

À noter : Le consommateur a le 
choix de rester ou non anonyme vis-
à-vis du professionnel : s’il a décidé 
de transmettre ses coordonnées, le 
commerçant pourra lui répondre di-
rectement. La répression des fraudes 

peut intervenir si cela s’avère néces-
saire ou si la DGCCRF repère des si-
gnalements trop nombreux sur une 
même entreprise.

À savoir : Votre signalement est en-
registré dans la base de la DGCCRF 
mais ne constitue pas une saisine 
formelle.

Sources : https://signal.conso.gouv.fr/  
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ACHAT DU DOMAINE DES BULLES (CONSTRUCTION 1860) 
Le Second Empire (1852-1870) garde l’image du désastre 
(guerre de 1870-1871) face à la Prusse et à la perte de 
l’Alsace-Lorraine annexée à l’Empire Allemand. Cette 
terrible défaite, amplifiée par une Troisième République 
naissante, va marquer au fer rouge cette période de 
l’Empire où prospérité et modernisation de notre pays 
sont la réalité.
Les romans d’Emile Zola, Les Rougon –Macquart avec 
comme sous-titre Histoire naturelle et sociale d’une fa-
mille sous le Second Empire illustrent cette société dans 
ce mouvement littéraire appelé naturalisme.
C’est en 1860 que l’architecte Monsieur Gauchery, sur 

commande de Monsieur Lubin propriétaire du château 
de Marmagne, trace les plans du Domaine des Bulles. 
Cette ferme restera la propriété de la famille Lubin–Pino-
teau et ensuite d’Hausen jusqu’à l’achat par la com-
mune de Marmagne en 2022 .
La propriété est composée de trois constructions, une 
grange et un bâtiment (écurie et étable) en très mauvais 
état et une maison d’habitation au sein d’un terrain d’un 
hectare soixante-dix. A ce jour, la commune va clôturer 
et mettre hors d’eau la maison d’habitation. Le futur de 
ce lieu nécessitera une réflexion approfondie avec des 
études sur un destin nouveau.

ALYSCRAP PAPIER 
ET CARTONNAGE
Je suis Alyette, démonstratrice indépen-
dante et fournisseur de produits Stam-
pin’up depuis 2014, à Marmagne. Pas-
sionnée de créations, j’anime des ateliers 
et des démonstrations où je partage 
toutes mes techniques et mes astuces 
pour vous faire découvrir mon univers 
créatif. Je suis à votre service pour vous 
accompagner dans vos créations, et 
vous permettre de donner libre cours à 
vos inspirations.
Venez me retrouver à la boutique éphé-
mère au mois de mai (du mercredi 17 au 
samedi 27), vous pourrez vous initier au 
scrap, acquérir du matériel et des fourni-
tures pour réaliser vos projets, ou simple-
ment des produits (cartes, mini albums, 
boites, …) pour vous faire plaisir.
N’hésitez à me retrouver sur ma page 
Facebook alyscrap ou venez passer un 
moment agréable aux prochains ateliers.  
Page Facebook pro : alyscrap
06 43 57 49 47.
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UNE ÉCLUSE RÉPARÉE 
Des travaux à l’écluse des bulles ont 
été réalisés par le syndicat du canal 
du Berry. Ceux-ci ont été effectués 
en plusieurs phases : 
•  Semaine du 09 au 13 octobre 

mise en place par l’entreprise TPB 
d’un batardeau au pont de Pont-
Vert pour éviter de vider le bief 
entre Pierrelay et Pont-vert.

•  Mise en place d’un batardeau à 
la sortie de l’écluse des Bulles pour 
récupérer les poissons dans celle-ci.

•  Samedi 15 et dimanche 16 oc-
tobre, baisse progressive du niveau 
d’eau pour permettre la descente 
des poissons dans l’écluse.

•  Lundi 16, toujours la baisse progres-
sive du niveau d’eau et installation 
d’un barnum pour passer une nuit 
de contrôle.

•  Mardi 17, les membres du bureau 
de la Tanche, Hubert Dion et Fa-
brice Fusil, agents techniques, ac-
compagnés des bénévoles récu-

pèrent les poissons dans les poches 
d’eau du bief et dans l’écluse afin 
de les transférer en amont et en 
aval de ce bief.

•  Ensuite, réparation des joints des 
perrés de l’écluse, de la porte et 
de son radier, ainsi que des joints de 
l’écluse, par l’entreprise TPB. Ces 
travaux sont réalisés par le syndicat 
du canal.

•  Début novembre remise en eau du 
bief.

LES TAILLEURS DE PIERRE RÉNOVENT L’ÉGLISE
La société Les tailleurs de pierre, spécialisée 
dans la restauration du patrimoine, a remplacé 
les chaînes d’angle et les rondelis en tuffeau 

de l’église en pierre de Tercé au niveau de la 
chaîne d’angle nord-est et des rampants sud-
est et nord-est. 
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